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ORDRE DU JOUR

Ekindar lance sa campagne de financement pour une énergie partagée entrecitoyens, collectivités et entreprises 

Un projet unique

Sur  HASPARREN 

et les 11 communes du pôle

prenez des parts sociales dans Ekindar 

avant le
 30 Novembre

2024 !

Participez
avant le

 30 Novembre
2024 !

Participez
VOUS VOULEZ AGIR POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ?

INVESTISSEZ DANS UN PROJET CITOYEN, LOCAL ET

RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT

www.ekindar.fr     -     contact@ekindar.fr

Accueil et visionnage film sous titré Basque pour campagne de
financement citoyen 
Validation de l’entrée des nouveaux sociétaires 
Clefs de répartition 

Principe des clés de répartitions – Proposition de clé de répartition
pour les premiers électrons de EKINDAR 

 Points sur les demandes de subvention : 
 ACC multi-acteurs : Subvention 44 885,40 € validée par Alain
Rousset. 
1€ citoyens 1€ région Objectif 50k€ Citoyen/ 50k€ Région
Actuellement 13 630 € 
Subvention FSE+ AMPLI pour 20 000€
Création de SCIC pour 50 000E
Subvention FEDER 

Capital social au 22/9/2024 de 76 240€
Information - Compte courant d’associé - Validation des 30000€ par la
CAPB - Garantie d’emprunt  Information - Délibération de la CAPB 
Les centrales 

Les conventions signées et prévision pour les 6 prochains mois : SCI
LAUGETIA 36 kWc / Ombrières M SESSA 373 kWc / Pépinières LAFITTE
300 kWc 

Tableau de suivi de l’activité court et moyen terme 





Nouveaux sociétaires Validation de l’entrée des 28 nouveaux sociétaires 



Clefs de répartition

Présentation du document 
“Comprendre les clés de répartition - Conseil Coopératif Ekindar”

réalisée par le GT ACC d’Izpindar en partenariat avec Enercoop Nouvelle-Aquitaine



Clefs de répartition
Vote Délibération 1 

Le conseil coopératif de EKINDAR, réunit le 23/10/2024, décide que les kWh produits par
la centrale de la CUMA située à AYHERRE seront répartis de la manière suivante : 
 Partage équitable de la production totale entre chaque consommateur (clé statique)1.
 Le surplus restant est partagé vers les consommateurs au prorata de leur
consommation (clé dynamique par défaut) 

2.

Les points de livraison proposés (PdL) seront arrêtés définitivement avec les
consommateurs d’ici fin octobre.

*Consommateurs = la CUMA Elgarrekin (site de Mendionde), l’association ALDATU, la commune de HASPARREN
(Centre Elgar), la commune de AYHERRE (Ecole), la commune de LA BASTIDE CLAIRENCE (Maison Darrieu), la
commune de ISTURITZ (à déterminer), la CAPB (Maison de la communauté) et le département 64 (Collège) .



Clefs de répartition

Ce qui reste après le partage

A

B
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H

8 consommateurs

CUMA
100 kWc

A

B
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H

SURPLUS

1/8 

125 000 kWh/an
soit environ 

10 400 kWh/mois

1/8 

1/8 

1/8 

a kWh

 b kWh

c kWh

h kWh

FIXE PRORATA DES CONSOMMATIONS
1/8 soit environ 1300 kWh Permet d’optimiser le taux d’autoconsommation

Permet un partage équitable



Clefs de répartitions

Vote Délibération 2 

 Le conseil coopératif autorise le groupe opérationnel d’EKINDAR à effectuer les
réajustement des clés de répartition l’objectif étant d’atteindre zéro surplus.



La campagne de financement

Un film diffusé au cinéma HARITZ BARNE - HASPARREN 
Sur les sites EKINDAR et des partenaires

AFFICHAGE tout le mois de novembre

Distribution FLYERS Mairies Magasins Marché

E mailing ciblés



La campagne de financement



La campagne de financement

Pour le 1€ citoyens 1€ région 
Objectif 50k€ Citoyen/ 50k€ Région

et

Pour le FEDER



Points sur les demandes de subvention

Vote délibération 3

Le conseil coopératif autorise le dépôt de demande de subvention FEDER/FSE+
AMPLI à la Région Nouvelle Aquitaine pour un montant forfaitaire de 20 000€.

(ICP du 29 nov 2024)
 



Points sur les demandes de subvention

Vote délibération 4

Le conseil coopératif autorise le dépôt de demande de subvention ESS création de
SCIC à la Région Nouvelle Aquitaine pour un montant de 50 000€.



Points sur les demandes de subvention

Vote délibération 5 

Le conseil coopératif autorise le dépôt de demande de subvention d’investissement
FEDER à la Région Nouvelle Aquitaine/Europe, sous réserve d’un ratio de parts

sociales inférieur à 25% pour les collectivités,



Parts sociales au 22 octobre 2024

Subvention 1€ -> 1€ = 13 430€
Cible de parts sociales à acquérir pour le FEDER = 23 960€

Capital social 76 040 €



Information 

Compte Courant Associé et garantie d’emprunt validé par la CAPB

EKINDAR participera le 6 novembre prochain à la journée Groupe
d’Echange Local organisée par la région et ALEC 

sur les communautés d’énergie

Article dans PLACECO prochainement



Les centrales
Les conventions signées  : SCI LAUGETIA 36 Kwc 

Commune de St Martin d’Arberoue

Prévision de mise en service premier semestre 2025

Ekindar tiers investisseur

PARTICIPER AU
FINANCEMENT DE
CETTE PREMIÈRE 

CENTRALE EKINDAR



Les centrales
Les conventions signées  : Pépinières LAFITTE 300 kWc 

Commune de Mendionde

Prévision de mise en service fin 2025

Ekindar tiers investisseur



Les centrales
Les conventions en cours : Ombrières 373 kWc 

Commune de HASPARREN

Prévision de mise en service fin 2025

See You Sun / ENR64 tiers investisseur



Les centrales
avec les collectivités

Commune de HASPARREN  Ecole Maternelle Jean Verdun
Commune d’ISTURITZ  deux bâtiments identifiés dans le cadre du
programme ELENA Trinquet et école
Commune AYHERRE en attente du retour de l’étude dans le programme
d’ELENA
CAPB - crèche intercommunale à Hasparren

Des Manifestations d’Intérêt Spontanée (MIS) à réaliser 
dans les prochaines semaines :



30 kWc et 20 kWc avec un agriculteur
25 KWc avec un garage
25 kWc avec un second garage
80 kWc avec un établissement scolaire

A l’étude

Les centrales
avec les entités privées



Tableau de suivi de l’activité court et moyen terme 


